
Délai d'opposition: 13 janvier 1992

#ST# Loi sur le tarif des douanes
(LTaD)

Modification du 4 octobre 1991

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 13 février 19911),

arrête:

I

La loi du 9 octobre 19862? sur le tarif des douanes est modifiée comme il suit:

Art. 4, 3e al.
3 Lorsque les intérêts de l'économie suisse l'exigent, le Conseil fédéral peut,
indépendamment de tout traité tarifaire et après avoir consulté la commission
d'experts douaniers:

a. Réduire les taux dans une mesure appropriée;
b. Ordonner de renoncer temporairement à la perception, totalement ou

partiellement, des droits grevant des marchandises déterminées.

II

1 La présente loi est sujette au référendum facultatif.
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.

Conseil national, 4 octobre 1991 Conseil des Etats, 4 octobre 1991
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